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----------
ARTICLE 2

Après l'alinéa 16, insérer l’alinéa suivant : 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions dans lesquelles ces avis sont rendus
et  les  modalités  de  consultation  au  niveau  régional et  départemental  des  organisations
professionnelles et syndicales concernées. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent que le processus de délimitation des périmètres
d’usage  de  consommation  exceptionnel  doit  se  faire  dans  le  respect  et  de  l’avis  des  maires
concernés et du dialogue social avec les organisations professionnelles et syndicales.


